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Instructions pour le samaritain lors d'accidents de la circulation.
Lditees par 1'Alliance suissc des samaritains d'accord avec la Croix-Rouge suisse.
(tics instructions ont nie exuminöcs |mr 1c Departement federal de justice cl police qui en a reeonnu ('opportunitc.)

A. Activitc samarituine propreinent ditc.
1° Sang-froid absolu; aueune nervosile!

Se reiulre coiuple lies rapidemcnt de la
situation, bien observer, n'agir qu'apres
reflexion. Se legitimer eonune samaritain.

2" Si des blesses sont pris sous un
vehicule, ebereher a les dclivrer le plus
vile possible. Si les personnes prcsentes
sont en nomine süffisant, soulever le

vehicule, evcntuellenient au moyen de

erics, de leviers, etc., ct le mainlenir avec.

des hilles, des pieux (de la prudence!).
11° Donner immediatement les soins

approprics a chaque blesse, eviter dc plus
grands dommages. Chereher a empeeher
les heinorragies el l'infection (ehaque
samaritain porte sur lui an moins une
cartouche a panseiuenl). Les blesses

peuvent ehe empörtes, a condition que
leur position ait etc relevee exactement,
eonformement aux instructions du

chapitre 15, chiffre 2, oi-dessous. Installer
les sinistres confortahleinenl dans un cn-
droit trauquille et abrile. Procurer du
materiel de pansement et des rafraiehis-
seinents (ne rien ingurgiter a des

personnes sans connaissance). Proceder aux
preparabifs de transport.

4® 'l'ant qu'il reste a faire quelque
chose (tour les vivants, il faut le faire sans

larder.
5° Ne pas se laisser entraver dans son

travail par le public.
6° Moyens de transport. Sur le plateau

Suisse, on peut obtervir partout, dans un

rayon de 20 km au maximum, une ambulance

automobile. Pour les grands blesses

(par ex. perte de connaissance, fracture
de la ouisse, etc.) le transport eouche dans
11n vehicule approprie entre seul en
consideration. Les personnes legerement

hlessees (en eas de ncccssite, meine eelles

avec fracture de la jamhc) peuvent etre

transportces en position assise dans une
automobile ordinaire. Un vehicule impli-
que dans lacoident ne peut etre utilise
qiPen cas d'urgence pour le trans[)ort des

blesses (voir chapitre B, chiffre 2).
7" S'occuper des parents des blesses.

B. Autres mesiires d prendre sur le lieu
de l'uccidenl.

1® Memo si, lors d'un accident de la

circulation, des personnes n'ont etc que
legerement hlessees, le conducteur doit
offrir son Aide et chereher du secours,
eonformement a Particle 20 de la loi föderale

du 15 mars 19112 sur la circulation des

vehicules automobiles et des cycles. II
doit aviser immediatement le poste de

police le plus rapproche. Si le conducteur
ne vcut pas se coml'ornier A cette obligation,

ou s'il n'est pas en mesure de le

faire, il laut'immediatement charger quel-
qu'un de telephoner au medecin le plus
proche ainsi qu'au poste de police en
donnant des renseignements precis sur:
a) l'endroit oil l'accident s'est produit;
b) te genre el le nombre des vehicules en

cause;
e) le nonibre des blesses (legerement et

gravement) et eventuellement des

morts.
S'assurer epie la communication a ete

faite.
2° La situation des vebicules ne doit

etre modifiee en rien, sauf pour la liberation

des sinistres. Laisser sur place les

debris de verre et autres, vetements, etc.
Ne pas toucher aux traces laissees sur la
route: freinage, sang, etc. Un vehicule
doit-il etre deplaee pour une raison quel-
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conque, marquer exactement son
emplacement au moyen de craie, crayon bleu ou

rouge, grattage du sol avec une canne,
un couteau ou talon caoutchouc, etc., en

repandant du sable, du gypse, du gravier
ou de la terre, eventuellement en piquant
des branches, etc.

3° La plupart des accidents entrainent
une procedure judiciaire. Prier les

temoins de rester sur place jusqu'ä l'ar-
i'ivee de la police, sinon prendre leur nom
et leur adresse. Rendre les conducteurs
de vehicules automobiles etrangers attcn-
tifs aux dispositions legales (art. 36 de Ia

loi sur les automobiles) qui les obligent a

attendre l'arrivee de la police sur la place
meme de l'acoident.

4° Aussitöt que les blesses ont recu
les soins necessaires, noter exactement

l'heure, les conditions atmospheriques,
les circonstances de l'accident, les traces

observees (ne faire aucune supposition).
Noter le numero de oontröle du vehicule ä

inoteur sur la place meme de l'accident.
Prendre note de la nature des soins don-

nes, inscrire egalement le nom des blesses

et des temoins et eventuellement faire
un croquis du lieu de l'accident, si
possible avec des mesures exactcs (aussi
photoigraphier).

5° Recouvrir les morts et les laisser sur
place (ne rien changer ä leur position).

6° Obeir stnictement aux ordres de la

police et du medeoin.

N° de telephone du poste de police de

notre region:
N« de telephone des medecins de inotre

region:

Schweizerischer Samariterbund - Alliance suisse des Samaritains.
Mitteilungen des Verbandssekretariates — Communications du Secretariat general.

Bundesfeieraktion 1937.

Wir möchten unseren Sektionen in Erinnerung rufen, dass der Reinertrag des
Bundesfeierkarten- und Abzeichenverkaufes vom 1. August 1937 dem Schweizerischen

Roten Kreuz zufällt. Alljährlich helfen zahlreiche Samaritervereine beim
Karten- und Abzeichenverkauf tatkräftig mit. Dieses Jahr nun hoffen wir bestimmt,
dass alle unsere Sektionen sich besonders anstrengen und nach Kräften mithelfen
werden, damit ein möglichst hoher Ertrag erreicht wird.

Das Bundesfeierkornitee verfügt über eine Verkaufsorganisation, die jedes Jahr
in Funktion tritt, ohne Rücksicht darauf, ob der Ertrag dieser oder jener Organisation

zukommt. Wir möchten unsere Sektionen bitten, von sich aus keine besonderen
Vorkehren zu treffen, sondern diesbezüglich die Weisungen der Organe des

Bundesfeierkomitees abzuwarten und genau zu befolgen. In dieser Absicht haben
wir denn auch dem genannten Komitee das Verzeichnis unserer sämtlichen Sektionen

mit den Adressen der Präsidenten, geordnet nach Kantonen und in einzelnen
Kantonen nach Bezirken, zur Verfügung gestellt.

Diejenigen Sektionen, die von den Organen des Bundesfeierkomitees noch nicht
begrüsst worden sind, bitten wir, von sich aus Verbindung zu suchen. Die bezüglichen

Adressen werden auf Wunsch gerne vbm Sekretariat des Schweizerischen
un esteierkomitees, Postfach 96, Hauptbahnhof Zürich, oder von unserem

Verbandssekretariat mitgeteilt.
Das Rote Kreuz zählt auf die tatkräftige Mitarbeit unserer Samariter: darumalle auf ans Werk!

Der Verbandssekretär: E. Hunziker.
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